Gazifère Inc.

Réponses aux engagements pris verbalement lors de l’audience du 8 juin 2007
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel


Engagement  no 1
Référence :
Notes sténographiques du 8 juin 2007, volume 16, pages 75-81.
Demande :
Est-ce qu’on doit comprendre que la facture que vous envoyez fait état du mode de versements étalés, que l’expression est employée comme telle sur la facture ou si ça n’y apparaît pas (demandé par la Régie).
Réponse :
La mention « Mode de paiements étalés »  apparaît actuellement sur la facture des clients de Gazifère qui utilisent ce mode de paiement. Tout changement apporté à cette mention nécessiterait des changements de programmation du système informatique et entraînerait des coûts. Par ailleurs, il n’y aurait pas de coûts de programmation pour tout changement apporté aux mentions pré-imprimées apparaissant sur la facture, comme par exemple la date de facturation et la période de facturation. Par contre, si ces mentions devaient changer, Gazifère écoulerait d’abord ses factures en inventaire puis ferait imprimer de nouvelles factures comportant ces changements.   
Engagement no 2
Référence :
Notes sténographiques du 8 juin 2007, volume 16, pages 89-90.

Demande :
Est-ce qu’il y a un motif pour lequel Gazifère, contrairement à Gaz Métro, n’a pas intégré les mots « selon les modalités prévues au chapitre 7 » à la fin du 3ième alinéa de l’article 8.3 proposé dans le chapitre 8 (demandé par la Régie).
Réponse :
Lorsque Gazifère exige un dépôt, il doit être versé avant qu’un client dont le service a été interrompu soit rebranché et avant qu’un nouveau client à autres usages soit raccordé. Le montant du dépôt n’apparaît donc pas sur la facture. De plus, le délai pour verser le dépôt ne correspond pas au délai mentionné à l’article 7.1.  Dans ces circonstances, pour Gazifère, les modalités contenues aux articles 7.1 et 7.3 auxquelles réfère le texte proposé par Gaz Métro ne trouvent pas application dans le cadre du dépôt.  Quant à l’article 7.2.3 traitant du mode de paiements étalés, Gazifère partage la position de Gaz Métro à l’effet qu’il ne trouve pas application pour le paiement du dépôt. Cependant, la modalité relative à l’interdiction de compensation à l’article 7.2.2 pourrait trouver application. 

Dans ces circonstances, Gazifère souhaiterait modifier le texte de l’article 8.3 proposé afin qu’il se lise comme suit :

« 8.3
Versement
Le dépôt en argent doit être versé à Gazifère selon les modalités prévues aux articles 7.2.1 et 7.2.2.  Le versement de tout autre garantie se fait selon des modalités applicables à cette garantie.  Gazifère confirme par écrit, à la demande du client, le versement du dépôt.

Lorsque l’appareil de mesurage est fermé et scellé, le dépôt doit être versé avant que l’appareil de mesurage ne soit déscellé et ouvert par Gazifère.

Lorsque l’appareil de mesurage n’est pas fermé ni scellé, le dépôt doit être versé dans le délai indiqué par Gazifère.

Gazifère doit verser tout dépôt en argent dans un compte en fidéicommis. »
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